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^B.écisionsdu Conseil communal du jeudi 16 mai 2024

La Municipalité d'Ormont-Dessus, agissant en vertu de la Loi du 5 octobre 2021 sur
l'exercice des droits politiques, en ce qui concerne le référendumcommunal, porte àla
connaissance des électeurs que, dans sa séance extraordinaire du 16 mai 2024, le
Conseil communal a décidé:

1. Préavismunicipal n° 02-2024, relatif àla demande d'un créditde CHF 195'OQO.OO
pour la seconde phase d'étudedu proj'et de rénovationdu Parc des Sports ;

1. D'accorder àla Municipalifé un crédit de CHF 195'OOO.QO, àprélever sur les
liquiditésde la caisse communale, subsides et aides non déduits.

2. De l'autoriser àimputer ce montant en déduction du fonds d'équipement
touristique prévupour un fel investissement.

Les électeurspeuvent consuîter le texte de ces décisionsau greffe munlcipal.

Ceîte déasionest susceptibte de référendum.Le i-éférendumdoiî êfreannoncépar écrilàtaMunïdpaiïtédans un dé(oi
de dixjows aprèsl'affichage des décisionscommunales farf. 163 at. l LEDP). S'ita demande de réîérendumsaîisfaiî aux
exigences, la MunïcipaSitéprendra formeiiement acte de son dépôt,auîonsera !a récoSiedes sïgnatures, sceilera la iisîe
eî informera !e comitédu nombre msnsmum de s'tgnaîures requis ; Se Mre et le îexte de ia demande de référendum
seronî affschésau pilier pubtic (art. 163 a!.3 LEDP). Le délaide récolfedes signaîures sera de 30 jours désl'affichage de
l'autonsation de récoltedes signatwes prévuàl'art 163 al.3 LEDP (arî. ]64 al. 1 LEDP). Enfin, sf le dé/airéférendairecourî
duranî les jours de Noëf, de Nouvel An ou de Pàques, il sera prolongède 5 jows. Si ce délaïcourt pendanî !a période
a!!ant du ISjuiSletau 15ao0t, il sera prolongéde JO/ours fart. 164 a!. ] et ^34 ai 2 eî 3 par anaSogse).
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Le Secrétaire e,r.

(Affichoge ou pilier public, le 17 mai 2024)


